
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE  

L’APR-UQAM TENUE LE MERCREDI 27 AOÛT 2014 À 10H00 AU LOCAL W-R520 

DE L’UQAM. 

               
                     Étaient présents : Marcel Rafie 
                                                      Monique Lemieux 
                                                      Yvon Pépin 
                                                      Gilles Gauthier 
                                                      Michel Tousignant 
                                                      Claude Laferrière 
                                                      Marcel Samson 
    
       ORDRE DU JOUR 
       1. Adoption de l’ordre du jour 
       2. Procès-verbal de la réunion du CA du 23 avril 2014 (copie disponible sur le site web de   
           l’APR-UQAM ) 
       3. Distribution des tâches et des responsabilités au sein du CA 
       4. Vérification des coordonnées des membres du CA  
       5. Calendrier des réunions du CA 
       6. Planification des activités sociales de l’automne 2014 
       7. Premier BULLETIN de l’année 2014-2015   
       8. Protocole UQAM-APR 
       9. Varia 
           9.1. ARUC-CURRAC 
           9.2. Retour sur l’assemblée générale 
           9.3. Autres sujets 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition d’Yvon Pépin, appuyé par Marcel Samson, l’ordre du jour est adopté à 
l’unanimité. 

2. Procès-verbal de la réunion du CA du 23 avril 2014 

Après avoir procédé à la correction de quelques coquilles soulignées par les membres  du CA, il 
est proposé par Claude Laferrière, appuyé par Monique Lemieux, que le procès-verbal soit 
adopté. 

 Adopté à l’unanimité. 

3. Distribution des tâches et des responsabilités au sein du CA 

Tous les membres du CA acceptent de reprendre les mêmes tâches et responsabilités pour 
l’année 2014-2015. Une liste mise à jour sera envoyée aux membres du CA par le secrétaire. 

4. Vérification des coordonnées des membres du CA  

Vérification faite, les coordonnées demeurent les mêmes. 



5. Calendrier des réunions du CA 

Toutes les réunions du CA sont prévues pour débuter à 10H00. Cependant, la réunion du 
mercredi 24 septembre débutera exceptionnellement à 14H00. Une liste mise à jour des 
coordonnées des membres et du calendrier des réunions sera envoyée à tous les membres du 
CA par le secrétaire. 

6. Planification des activités sociales de l’automne 2014 

Monique Lemieux a contacté deux organismes montréalais : L’Autre Montréal et Héritage 
Montréal. 

L’Autre Montréal est un organisme très impliqué socialement.  Il s’agit principalement de la 
visite d’un quartier ancien ou nouveau sous la conduite d’un guide qui, par ses commentaires, 
suscite la discussion des participants. Le coût de la visite est d’environ 20$ par personne. 

Héritage Montréal est un organisme dédié au patrimoine et à l’architecture de Montréal. 
Monique Lemieux attend des propositions de leur part. Le coût de la visite avec un guide 
d’Héritage Montréal est également d’environ 10$. Dans les deux cas, la visite doit avoir lieu en 
septembre ou octobre. 

D’autre part, Monique Lemieux attend une proposition de notre collègue Amaya Clunes 
concernant une exposition commentée de costumes de défilés et de carnavals d’Amérique du 
sud. Cette activité pourrait avoir lieu en décembre. Durant l’hiver, il est aussi prévu de visiter 
une collection permanente du  MBAM avec M. Alain Legoux, guide du Musée. 

Ces activités sont normalement suivies ou précédées, selon le cas, de repas communautaires 
sous la responsabilité de Linda Gattuso. 

Enfin, Marcel Rafie suggère que le prochain dîner communautaire ait lieu dans un restaurant 
près de la résidence de Michel Tousignant où pourrait se tenir la prochaine réunion du CA du 24 
septembre. 

7. Premier BULLETIN de l’année 2014-2015 

Michel Tousignant présente aux membres du CA le projet d’articles pour le numéro  63 du 
Bulletin « Pour la suite du monde ». Les articles étant nombreux, le directeur du Bulletin fera un 
tri et gardera les autres articles en réserve pour le numéro suivant. 

Denis Dumas sera ajouté à la liste des correcteurs du Bulletin. Gilles Gauthier souhaiterait que la 
notice nécrologique soit plus discrète en termes de format et de photo. 

8. Protocole UQAM-APR 

Après une courte discussion, les membres ont observé qu’une erreur s’était glissée au 
paragraphe 6 concernant les clauses touchant la rémunération. Il est convenu que Marcel Rafie 
et Gilles Gauthier feront quelques vérifications nécessaires quant à la position de l’UQAM 
concernant ce point. Les membres du CA reprendront la discussion à la réunion du 24 
septembre prochain. 



9. Varia 

9.1. ARUC-CURRAC 

Michel Tousignant fait un rapport succinct des principaux points qui ont été traités  lors du 
congrès tenu à l’Université McMaster et a retenu ceux qui peuvent  intéresser  les membres de 
l’APR-UQAM. 
 
Michel Tousignant souligne que 27 organisations de professeurs retraités étaient représentés à 
ce congrès . Chaque session retenait une quarantaine de participants. Le prochain numéro du 
Bulletin contiendra un article sur ce congrès.  

9.2. Retour sur l’assemblée générale 

Les membres du CA ont exprimé leur satisfaction sur le déroulement de la dernière assemblée 
générale (animation, participation en hausse de 30%, choix de l’endroit) tout en espérant qu’un 
nombre encore  plus important de membres assistent à la prochaine assemblée. 

9.3. Autres sujets 

a) Marcel Rafie mentionne que Jean-Marc Piotte organise des randonnées à vélo autour de 
Montréal et invite tous les membres amateurs de vélo à y participer. 

b) Yvon Pépin demande si notre organisation doit répondre affirmativement aux nombreux 
appels de dons en faveur d’organismes caritatifs. Les membres du CA considèrent à 
l’unanimité que ce n’est pas notre rôle. 

c) Claude Laferrière rappelle aux membres qu’un don de 50$ était remis à la Fondation de 
l’UQAM au décès d’une professeure ou d’un professeur retraité. Cette question sera à 
l’ordre du jour de notre prochaine réunion. 

 

L’ordre du jour étant terminé, la réunion est levée à 11H45. 
 


